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	Voie navigable: [Canal d'Ille-et-Rance]
	Titre: Restriction de mouillage - Draught restriction        
	Complément: [VIR-B]
	n° d'avis: n° 47
	du: 05/06/2026
	Secteur (bief): de Rennes à Dinan / le Chatelier
	Fait(s) à signaler: Annule et remplace l'avis n° 2026 VIR-B-n°42

Suite aux récentes opérations de dragages, les usagers sont informés que le mouillage est désormais de 1,20 m sur le canal d'Ille et Rance, à l'exception des biefs suivants :
- De l'écl. de Calaudry (n°37) à l'écl. de Gacet (n°39) : 1,12 m
Pour le bief du Chatelier (n°48), le mouillage est désormais de 1,60 m du vieux pont de Dinan, jusqu'à l'écluse du Chatelier.

Les usagers des canaux sont invités à faire preuve de vigilance et à respecter les consignes qui pourraient être données par les éclusiers.
------------------------------------------------------------------------------------
Users are informed that the draught is now limited at 1.20 m, except on the following portion :
- Between lock n°37 (Calaudry) and lock  n°39 (Gacet) : 1.12 m
- Between Dinan's old bridge and lock n°48 (le Chatelier) : 1.60 m

Waterway users are advised to be vigilant and to respect the instructions that could be given by the lock keepers.

                                                                La cheffe de subdivision
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